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Introduction 

 
 

 

 

 

Qu’est-ce qu’une association ? 
 

Une association est un groupement de personnes volontaires partageant des activités ou réunies 

autour d’un projet commun (sportif, défense des intérêts des membres, humanitaire, promotion d’idées 

ou d’œuvres…). 

 

Ces personnes disposent d’une grande liberté pour définir les règles d’organisation de leur 

groupement, qu’elles peuvent mettre par écrit dans un acte juridique intitulé statuts, éventuellement 

complété par un règlement intérieur. 

 

Mais certains principes de base instaurés doivent toutefois être respectés. En particulier, 

l’association peut avoir des activités lucratives mais ces activités doivent servir uniquement à financer 

l'objet de l'association. Les bénéfices réalisés ne peuvent pas être répartis entre les membres (sauf 

dans les associations loi 1908). 

 

Contrairement à une idée répandue, une association n’a pas l’obligation de fonctionner de façon 

démocratique. La loi n’impose aucune forme quelconque de contrôle sur les modes d'organisation des 

associations.  

 

Il n’est pas obligatoire de déclarer l’association, mais dans ce cas, elle ne dispose pas de la capacité 

juridique et ne peut pas :  

 recevoir des cotisations, des dons, des subventions ;  

 solliciter la reconnaissance d’utilité publique ou obtenir un agrément ; 

 acheter, posséder, administrer des biens ;  

 s’engager par contrat : convention, affiliation, contrat de travail pour le personnel, ouverture 

d’un compte en banque, emprunt, contrat d’assurance... 

 exercer une action en justice, tant en demande qu’en défense. 
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Clauses à insérer 

 
 

 

 

 

Est-il obligatoire de rédiger des statuts ? 
 

La rédaction des statuts n’est obligatoire que si vous souhaitez déclarer et publier votre association, 
afin qu’elle puisse bénéficier de droits et d’obligations spécifiques. En outre, si vous souhaitez solliciter 

un avantage particulier, tel que l’octroi d’une subvention ou d’un agrément, vous aurez besoin de fournir 
un exemplaire de vos statuts. 

 

Hormis ces cas, il n’est pas obligatoire de rédiger les statuts par écrit ; ils peuvent être formés par le 
simple échange des consentements des fondateurs. Il est néanmoins conseillé d’établir un écrit pour 
disposer d’une preuve du contenu de votre accord. 

 

Il est conseillé de commencer la rédaction d’un projet de statuts avant la tenue de l’assemblée 
générale constitutive. Durant celle-ci, chaque article sera débattu et approuvé par les personnes 

présentes. Une fois les statuts définitifs signés, ils pourront être déposés à la préfecture avec le dossier 

de création de l’association. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les guides Assistant-juridique.fr 

Réussir une 
assemblée 
générale 

constitutive 

C O N S E I L S  E T  A S T U C E S  

Édition 2022-2023 



2 

 

 

Sommaire 
 

Introduction __________________________________________________________________ 3 

En quoi consiste l’assemblée générale constitutive ? __________________________________________ 3 

Quelles étapes faut-il respecter ? _________________________________________________________ 4 

Convocation des futurs membres _________________________________________________ 5 

Qui faut-il convoquer ? __________________________________________________________________ 5 

Que doit contenir la convocation ? ________________________________________________________ 6 

Signature de la feuille de présence ________________________________________________ 8 

Déroulement de l’assemblée _____________________________________________________ 9 

Étape 1 : Présentation de l'association et du projet de budget __________________________________ 9 

Étape 2 : Adoption des décisions _________________________________________________________ 10 

1) Adoption des statuts _____________________________________________________________________ 10 

2) Nomination des membres du conseil d'administration __________________________________________ 11 

3)  Approbation des engagements antérieurs ____________________________________________________ 11 

4) Fixation du montant des cotisations _________________________________________________________ 11 

5) Octroi de mandats et de pouvoirs ___________________________________________________________ 11 

Etape 3 : Première réunion du conseil d’administration _______________________________________ 13 

1) Convocation _________________________________________________________________________ 13 

2) Déroulement de la réunion _____________________________________________________________ 13 

Rédaction du procès-verbal de l’assemblée générale constitutive ______________________ 14 

Formalités ___________________________________________________________________ 16 

Associations loi 1901 __________________________________________________________________ 16 

1) Déclaration en ligne ___________________________________________________________________ 17 

2) Déclaration sur place ou par courrier _____________________________________________________ 17 

Associations loi 1908 __________________________________________________________________ 18 

1) Choix du journal d’annonces légales ______________________________________________________ 18 

2) Réalisation du dossier d’inscription _______________________________________________________ 18 

 

 



3 

 

 
Introduction 

 
 

 

Même si elle n’est pas exigée par la loi (sauf dans le cas des associations communales de chasse 

agréées), la réalisation d’une assemblée générale constitutive est nécessaire si vous souhaitez 

déclarer votre association.  

 

En effet, qu’il s’agisse d’une association loi 1901 ou d’une association loi 1908, le formulaire de 

déclaration doit dans les deux cas être accompagné d’une copie du procès-verbal de l’assemblée 

générale constitutive. 

 

 

 

 

En quoi consiste l’assemblée générale 
constitutive ? 
 

L’assemblée générale constitutive permet de réunir les personnes qui vont participer au 

fonctionnement de l’association et de leur présenter un projet de statuts. 

 
 Au cours de la réunion, les fondateurs vont discuter des clauses des statuts et voter leur forme 

finale. L’association est alors constituée. 

 

Cette réunion est aussi l’occasion de désigner les différents membres du conseil d’administration 

qui géreront l’association. Ce sont eux qui désigneront les dirigeants et réaliseront les formalités de 

déclaration. 

 

L’assemblée générale constitutive a pour particularité de ne pas être réglementée par la loi (ni par 

les statuts, puisque ceux-ci n’ont pas encore été adoptés). Dès lors, aucune disposition ne régit le 

fonctionnement de l’assemblée ou ne limite le pouvoir des fondateurs. Ces derniers peuvent procéder 

comme ils le souhaitent à la convocation des participants à l’assemblée constitutive, à l’établissement 

de l’ordre du jour, à la gestion des débats et au vote des premières résolutions. 

 

En revanche, dès que les statuts ont été adoptés, les fondateurs perdent leur totale liberté et leurs 

pouvoirs sans limites. Le fonctionnement de l’association est désormais régi par les statuts.  
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Introduction 

 
 

 

 

 

Qui sont les dirigeants d’une association ? 
 

Contrairement au droit des sociétés, le droit des associations n’identifie pas clairement qui sont les 

dirigeants d’une association. C’est pourquoi il est possible de rencontrer des dirigeants de droit et des 

dirigeants de fait. 

 

 

1) Dirigeants de droit 

Par dirigeants de droit, la loi vise les personnes mentionnées dans la liste des dirigeants remise à la 

préfecture (ou au tribunal judiciaire, pour les associations loi 1908). 

 

C’est-à-dire : 

 les membres du conseil d’administration ; 

 les membres du bureau ; 

 les présidents de section, s’ils bénéficient de délégations de pouvoirs.  

 

 

 

2) Dirigeants de fait 

Toutes les personnes qui s’occupent de l’administration et/ou de la représentation de l’association sont 

considérées comme étant ses dirigeants, qu’elles en aient ou non le titre.  
 
 

a) Personnes considérées comme étant des dirigeants de fait 

Les personnes qui dans les faits assurent la direction de l’association, bien qu’elles ne fassent pas 

partie d’un organe de direction sont qualifiées de “dirigeants de fait”.  

 

Il peut s’agir : 

 d’un membre qui s’immisce dans la gestion de l’association sans avoir un mandat ; 

 d’un directeur salarié dont toutes les décisions sont entérinées purement et simplement par le 
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Lotos traditionnels 

 
 

 

Le loto traditionnel consiste à recouvrir complètement les cases numérotées d’une grille avec des 
jetons, tirés au sort, portant les chiffres correspondants. Il peut aussi être appelé rifle, quine, bingo ou 

poules au gibier. 

 

 

 

A quelles conditions l’organisation d’un loto est-elle 
possible ? 
 

Une association est autorisée à organiser un loto si et seulement si 5 conditions sont respectées 

(article L 322-4 et D 322-3-1 du Code de la sécurité intérieure) : 

 il se déroule dans un cercle restreint, 

 il répond à un but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d’animation sociale, 
 les mises sont inférieures à 20 €, 
 l’association ne met en jeu ni des sommes d’argent, ni des lots remboursables, 
 elle n’organise pas plus de 3 lotos par an. 

 

Lotos en ligne 

 

Les lotos associatifs sont concernés par la loi 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à 
la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne. 

 

Une association qui propose un loto sur son site internet est tenue de l’assortir : 
 d’un message de mise en garde contre le jeu excessif, 

 et d’un message faisant référence à l’existence d’une assistance à l’addiction. 

 

Elle encourt sinon une amende de 1 000 €. 

 

 

1) Cercle restreint 

Pour qu’une association puisse légitimement organiser un loto, celui-ci doit se dérouler dans un 

cercle restreint, c’est-à-dire s’adresser aux membres de l’association, à leurs parents et amis. 
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Démarches préalables 

 
 

 
 
Faut-il disposer d'une licence d'entrepreneur du 
spectacle ? 
 

Il n’est pas nécessaire d’être titulaire d’une licence pour organiser un spectacle dans lequel : 

 un artiste non rémunéré interprète une œuvre de l’esprit face à un public (spectacle amateur), 
 une œuvre de l’esprit est présentée sans la présence physique d’un artiste, avec ou sans 

public : cinéma, discothèque, télévision, radio, disque, film, karaoké, support numérique, 

internet, ... (spectacle enregistré), 

 un artiste rémunéré ou non est présent, sans interprétation d’une œuvre de l’esprit, avec ou 
sans public : émissions de « talk-show », interventions à caractère commercial, interviews... 

 

La réalisation d’un spectacle vivant face à un public est réglementée dès lors qu’y participe au moins 
un artiste du spectacle rémunéré.  

 

Toutes les associations ayant pour activité principale ou pour objet l'exploitation de lieux de 

spectacle, la production ou la diffusion de spectacles doivent déclarer leur activité d'entrepreneur de 

spectacles sur le site du ministère de la culture. Lorsque cette activité n’est qu’occasionnelle, la 

déclaration n’est obligatoire qu’à partir de 7 représentations annuelles. 

 

Cette déclaration donne lieu à la délivrance d'un récépissé de déclaration d'entrepreneur de 

spectacles vivants, valant licence.  

 

Depuis octobre 2019, la licence de spectacle est remplacée par un récépissé de déclaration 

d'activité d'entrepreneur de spectacles. 

 
 
 

1) L’association organise un spectacle occasionnel 
Si l'activité principale de l'association n'est pas d'organiser des spectacles, la déclaration sur le site 

du ministère de la culture est obligatoire uniquement à partir de 7 représentations annuelles. 

 

L’association peut donc organiser des spectacles sans déclaration tant qu’elle respecte le plafond 
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Démarches préalables 

 
 

 

 

Quand faut-il obtenir l’autorisation de la fédération ? 
 

Toute association qui organise un évènement sportif ouvert aux licenciés de la fédération délégataire 

de la discipline concernée et donnant lieu à remise d'un prix en argent ou en nature d’une valeur 
supérieure à 3 000 €, doit demander l’autorisation de la fédération sportive (article A 331-1 du Code du 

sport). 

 

La demande d’autorisation doit être effectuée au moins 3 mois avant la date fixée pour le 

déroulement de l’évènement. L’autorisation est subordonnée à la conclusion entre l'association et la 

fédération délégataire d'un contrat comprenant des dispositions obligatoires fixées par décret. 

 

En principe, la fédération n'approuvera que les évènements sportifs qui obéissent à ses règles de 

fonctionnement. Cela signifie, en particulier, que si les statuts de la fédération prévoient que les 

participants doivent être titulaires d'une licence délivrée par elle, comme l'autorise l'article L.131-6 du 

Code du sport, l’événement devra se plier à ces règles. 

 

En outre, un tel évènement, lorsqu'il est autorisé, est inscrit de plein droit au calendrier saisonnier de 

cette fédération (C. sport, art. R. 331-3). 

 

Une association qui ne procède pas à cette formalité encourt une amende 75 000 € (article L 331-6 

du Code du sport ; article 131-41 du Code pénal). 
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Formalités à suivre 

 
 

 

 

 

Classification des boissons servies 
 

Avant d’ouvrir une buvette temporaire, l’association doit se poser les questions suivantes : 

 y trouvera-t-on des boissons alcoolisées, et si oui, de quel type ? 

 dans quel type de lieux la buvette sera-t-elle ouverte ? 

 

Les boissons sont classées en 4 groupes : le groupe 1 pour les boissons non alcoolisées et les 

groupes 3,4 et 5 pour les boissons alcoolisées. 

 

Le 2e groupe a été supprimé en 2016 : l’ensemble des boissons appartenant initialement au groupe 

2 sont depuis rassemblées avec les boissons du groupe 3. 

 

Groupe Boissons concernées 

Groupe 1 Boissons dites sans alcool (contenant au plus 1,2° d'alcool pur) 

 Groupe 3 

Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels, vin, bière, cidre, 

poiré, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'à 3° 

d'alcool, vin de liqueurs, apéritif à base de vin, liqueur de fruits comprenant 

moins de 18° d'alcool 

Groupe 4 Rhum, tafias et alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou 

fruits et ne supportant aucune addition d’essence ainsi que liqueurs 

édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 

grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes 

minimum par litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d’un demi-

gramme par litre 

Groupe 5 Toutes les autres boissons alcooliques 

Interdit 

à la vente 

Apéritifs à base de vin titrant plus de 18° d'alcool pur 

Spiritueux anisés titrant plus de 45° d'alcool pur 

Bitters, amers et gentianes titrant plus de 30° d'alcool pur 
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Recevoir un don manuel 

 
 
 
 
En quoi consiste un don manuel ? 
 

Un don manuel consiste à remettre à l’association un bien ou une somme d’argent sans attendre 

d’elle une contrepartie.  
 

Il peut prendre diverses formes : 

 la remise d’une somme d’argent (virement, remise d’un chèque provisionné ou espèces). 

 

Don par SMS 

 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016, les associations peuvent 

recevoir des dons par SMS. 

 

Pour utiliser cette possibilité, l'association doit s'adresser à l'Association française du multimédia 

mobile (https://af2m.org/reserver-numero-don-sms/ qui lui donnera un numéro à 5 chiffres qu'elle 

pourra communiquer au public. Les donateurs pourront déclencher le don en envoyant à ce numéro 

un message précisant le montant qu'ils souhaitent donner.  

 

L’opérateur mobile récolte ensuite, via la facture mensuelle de l’abonnement mobile de son 
client, le montant du don, et le transmet à l’association. La générosité des donateurs ne peut 
toutefois pas s’exercer sans limites. Pour éviter les abus, ou les erreurs de manipulation, la loi 

plafonne en effet le montant de ces dons à 50 euros par don et 300 euros par mois (article L521-3-

1 du Code monétaire et financier). 

 

Le don par SMS donne droit à reçu fiscal si l'action de l'association relève bien de l'intérêt 

général. 

 

 la remise d’équipement mobilier (table, chaise, matériel informatique…). Mais, un don 
manuel ne peut pas porter sur un bien immobilier (l’opération est qualifiée de libéralité ou 

donation). 

 l’abandon d’une créance. Un créancier de l’association peut renoncer à se faire payer, ce 
qui est considéré comme un don. Le cas le plus fréquent est celui du bénévole qui renonce 

https://af2m.org/reserver-numero-don-sms/
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Les frais engagés par les bénévoles 

 
 

 

Un bénévole ayant supporté une dépense pour le compte d’une association peut légitimement 

demander à  celle-ci le remboursement de ses frais. Mais, il peut également préférer en faire un don à 

l'association et bénéficier ainsi d’une réduction d’impôt sur le revenu (s’il est imposable). 
 

La politique de remboursement de frais aux bénévoles est déterminée par l’organe de direction de  

l’association (conseil d’administration, bureau). Elle peut être consignée dans les statuts ou dans le 

règlement intérieur. 

 

En pratique, deux traitements sont possibles : 

 Le bénévole demande le remboursement des frais qu’il a engagés, à l’euro près (un 

remboursement forfaitaire est admis pour les frais de repas et les frais kilométriques). 

 Le bénévole renonce à se faire rembourser et bénéficie, s’il est imposable, d’une réduction 
d’impôt sur le revenu pour don. 
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Précautions à prendre 

 
 

 

 
 
Vérifier les statuts de l’association 

 
 
 

1) Le dirigeant peut être irrévocable 

Les statuts peuvent prévoir que le mandat des dirigeants est irrévocable. Cette clause est valable 

dès lors que le mandat ou son caractère irrévocable est limité dans le temps (Cass. 1e civ. 5-3-1968 n° 

66-11.776). 

 

Elle n’interdit cependant pas la révocation des dirigeants. Simplement, si un dirigeant révoqué estime 

que la révocation est abusive, il peut saisir la justice pour demander l’attribution de dommages et 
intérêts.  

 

L’association engage en effet sa responsabilité si elle ne peut pas prouver une faute de sa part et si 

la révocation lui porte préjudice. 

 

Si les statuts ne comportent pas de clause d’irrévocabilité ou si la clause est à durée 
indéterminée ou illimitée, les dirigeants sont révocables à tout moment, même avant la fin prévue 

de leur mandat. 

 
 
 

2) La démission du dirigeant peut être forcée ou d’office 

Un dirigeant doit cesser ses fonctions ou est réputé démissionnaire s’il cesse de remplir les 
conditions légales ou statutaires requises. Dans ces hypothèses, il n’est pas nécessaire de respecter la 
procédure de révocation. 

 
 

a) Disparition d’une condition exigée par les statuts 

Les statuts ou le règlement intérieur peuvent prévoir que la survenance de certains évènements 
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Procédure à suivre 

 
 

 

 

 

Un dirigeant d’association peut-il démissionner ? 
 

En vertu de la règle du mandat posée par l’article 2003 du Code civil, un dirigeant d’association 

peut, à tout moment, présenter sa démission et décider de mettre fin à son mandat. 
 
 
 

1) De quelle façon faut-il informer l’association ? 

 

a) Les statuts n’instaurent pas de procédure spécifique 

Ni la loi 1901 ni la loi 1908 n’apportent de précision quant à la forme que doit prendre la démission 

d’un dirigeant d’association.  

 

Les tribunaux exigent simplement que la démission manifeste une volonté non équivoque de son 

auteur. Exemples : 

 démission donnée par email, par lettre simple ou recommandée, et adressée aux 

représentants de l'association, 

 démission enregistrée dans un acte quelconque et notifiée à l'association, 

 démission par déclaration verbale au cours d'une réunion et consignée sur le procès-

verbal de ladite réunion. 

 

Démission verbale 

 

Lorsque la démission a été présentée seulement verbalement, l’association doit inviter le 

dirigeant à préciser la portée de sa décision : 

 A-t-il démissionné de son seul mandat de président, de secrétaire ou de trésorier ? Il 

reste alors membre du conseil d'administration et de l'association. 

 A-t-il démissionné de son mandat d'administrateur ? Il perd alors son mandat de 

président, de secrétaire ou de trésorier si, statutairement, les membres du bureau sont 

élus par le conseil d'administration en son sein. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les guides Assistant-juridique.fr 

Exclure un 
membre d’une 

association 

C O N S E I L S  E T  A S T U C E S  

Édition 2022-2023 



2 

 

 

Sommaire 
 

Cas d’exclusion ________________________________________________________________ 4 

Quand l’exclusion d’un membre est-elle possible ? ___________________________________________ 4 

1) L’adhérent ne répond plus aux conditions d’admission ________________________________________ 4 

2) L’adhérent a commis une faute ___________________________________________________________ 5 

a) Les statuts énumèrent une liste précise de faits et actes ____________________________________ 5 

b) Les statuts évoquent un « motif grave » _________________________________________________ 5 

c) Les statuts sont muets ___________________________________________________________________ 6 

Faut-il respecter la procédure d’exclusion en cas de refus de renouvellement d’une adhésion ? _______ 7 

1) Adhésion à durée indéterminée __________________________________________________________ 7 

2) Adhésion à durée déterminée ____________________________________________________________ 7 

Les dirigeants et adhérents salariés peuvent-ils être exclus de l’association ? ______________________ 9 

1) Les dirigeants ____________________________________________________________________________ 9 

2) Les adhérents salariés _____________________________________________________________________ 9 

Procédure à suivre ____________________________________________________________ 10 

Radiation automatique _________________________________________________________________ 10 

Procédure disciplinaire _________________________________________________________________ 11 

1) Convocation du membre __________________________________________________________________ 11 

a) Convocation obligatoire _________________________________________________________________ 11 

b) Auteur de la convocation ________________________________________________________________ 11 

c) Contenu de la convocation ______________________________________________________________ 11 

d) Délai de convocation ___________________________________________________________________ 12 

e) Mode de communication de la convocation _________________________________________________ 13 

2)  Réunion de l’organe disciplinaire ___________________________________________________________ 13 

a) Organe compétent __________________________________________________________________ 13 

b) Composition de l’organe disciplinaire ___________________________________________________ 14 

c) Examen du dossier __________________________________________________________________ 14 

d) Comparution du membre ____________________________________________________________ 14 

e) Possibilité de se faire assister ou représenter ____________________________________________ 15 

f) Preuve des faits ____________________________________________________________________ 15 

3) Prononciation de la sanction ____________________________________________________________ 15 

4) Communication de la sanction ______________________________________________________________ 16 

Toutes les sanctions sont-elles possibles ? _________________________________________________ 18 

1) L’amende ______________________________________________________________________________ 18 

2) La suspension ___________________________________________________________________________ 18 

3) L’exclusion ______________________________________________________________________________ 19 

Recours contre la sanction______________________________________________________ 20 



3 

 

Recours devant l’association, si celui-ci est prévu____________________________________________ 20 

Recours devant le juge _________________________________________________________________ 21 

1) Saisine du tribunal judiciaire _______________________________________________________________ 21 

2) Les éléments contrôlés par le juge __________________________________________________________ 22 

3) Décisions possibles ____________________________________________________________________ 22 

a) Annulation de la sanction ____________________________________________________________ 22 

b) Dommages et intérêts _______________________________________________________________ 23 

4) Réaction de l’association _______________________________________________________________ 23 

 

 



4 

 

 
Cas d’exclusion  

 
 

 

 

 

Quand l’exclusion d’un membre est-elle possible ? 
 
 

 

1) L’adhérent ne répond plus aux conditions d’admission 

Lorsque l’appartenance à l’association est subordonnée au respect de certaines conditions (âge, 

domiciliation, paiement d’une cotisation…) et que l’adhérent ne les respecte plus, il peut dans certaines 

circonstances être automatiquement radié, sans qu’il soit nécessaire de suivre la procédure d’exclusion. 

 

Il est préférable de distinguer, dans les statuts, la radiation pour non-respect des conditions 

d’adhésion de l’exclusion pour faute, laquelle implique le respect d’une procédure disciplinaire plus 
rigoureuse. 

 

Par exemple, dans le cas du non-paiement de la cotisation : 

 Si les statuts prévoient que le non-paiement de la cotisation entraîne la « démission présumée » 

du membre, sa radiation est automatique.  Inutile, dans cette hypothèse, d’accomplir une 
quelconque formalité. 

 Si les statuts stipulent que « la qualité de membre se perd par le non-versement de la cotisation 

annuelle » ou n’ont rien prévu, l’absence de paiement constitue une faute pouvant entraîner une 
exclusion. Dans ce cas, il faut respecter la procédure disciplinaire pour pouvoir exclure le 

membre. 

 

Mais les statuts peuvent également prévoir qu’une décision expresse du conseil d’administration ou du 
bureau est nécessaire pour prononcer (ou constater) la radiation du membre pour non-paiement de la 

cotisation. Dans cette hypothèse, tant que la décision de radiation n’a pas été prise, le membre non à jour 
de cotisation conserve sa qualité de membre et doit, le cas échéant, être convoqué à l’assemblée générale 
et y voter. 

 

Le non-paiement de la cotisation peut être dû à un simple oubli ou à des difficultés financières 

temporaires. Pensez à indiquer dans les statuts que la radiation n’interviendra qu’après un rappel resté 
infructueux et n’oubliez pas d’adresser ce rappel aux retardataires. 
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Conditions d’octroi 
 

 

 

Toutes les associations ne peuvent pas percevoir de subvention. Ce privilège nécessite en effet de 

remplir plusieurs conditions : 

1. L’association n’exerce pas une activité interdite de subvention 

2. L’association est déclarée 

3. L’association dispose d’un numéro Siret 

4. La subvention demandée est en lien avec les compétences du financeur 

5. La subvention finance un projet d’intérêt général ou la formation des bénévoles 

6. L’association n’est pas financée uniquement par des subventions publiques 

 

Il n'y a pas de délai pour déposer une demande de subvention, le seul risque étant l'épuisement des 

crédits. Pour obtenir une aide de l'Etat, il est toutefois souhaitable de la solliciter l'année N - 1 ou avant 

le 30 avril de l'exercice. 

 

 

 

 

1. L’association n’exerce pas une activité interdite 

de subvention 

 
 

Activité cultuelle 

En principe, il est interdit à une collectivité publique d’accorder une subvention à une association 

exerçant une activité cultuelle (CE, 9 octobre 1992, requête n°94455). Une telle décision porterait 

atteinte au principe de la laïcité et à la séparation de l’Église et de l’État. 
 

Alsace-Moselle et collectivités d’outre-mer 

 

L'interdiction de subventionner une association ayant une activité cultuelle ne s'applique pas en 

Alsace-Moselle et dans les collectivités d'outre-mer, où la loi de 1905 sur la séparation des Eglises 

et de l'Etat n'a pas été rendue applicable. 

 

Dans ces régions, une commune peut donc parfaitement accorder une subvention à une activité 

cultuelle. Toutefois, conformément au droit commun, cette attribution doit être d'intérêt général.  
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Qu’est-ce que le siège social ? 

 
 

 

Le siège social est un lieu où se situe la direction administrative de l'association. C’est là où sont 
envoyés les courriers officiels (attribution de subvention, octroi d'un agrément, etc.), tout comme les avis 

de vérification de comptabilité et les assignations en justice. 

 

Le siège social n'implique pas nécessairement que l'association dispose d'un local lui appartenant. 

Le local utilisé peut être loué, prêté ou mis à disposition par un organisme privé ou une collectivité 

locale. Ce peut être aussi une simple boîte aux lettres chez l'un de ses dirigeants - pas nécessairement 

le président -, en mairie, dans une maison des associations, ou encore une société de domiciliation. 

 

En revanche, les tribunaux sont venus expressément écarter la possibilité d’utiliser une boîte postale 
pour constituer le siège social d’une association (Cour d’appel de Paris, 5 décembre 2007, n° 06-

19223). 

 

Le changement de siège social comme d’adresse de gestion nécessitent de suivre certaines 
formalités. Mais le changement de l’adresse de gestion génère moins de complications. 
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Prise de la décision 

 
 

 

 

Dans quelles circonstances modifier les statuts ? 
 

La modification des statuts fait généralement suite à des évènements : 

 changement d’adresse (transfert du siège social), 

 changement du nom de l’association ou ajout d’un sigle, 
 évolution de l’objet de l’association, 
 lancement d’une activité économique non prévue par les statuts, 

 modification des modalités d’adhésion ou d’exclusion des membres, 
 modification des pouvoirs des organes de direction (bureau, conseil d’administration) ou 

des dirigeants (président, secrétaire, trésorier), 

 modification des règles de délibération des assemblées générales. 

 

Au cours de la vie de l’association, les membres peuvent aussi se rendre compte que le 

fonctionnement prévu initialement par les statuts ne correspond pas au fonctionnement réel de 

l'association. Par exemple, le président a pris l’habitude de convoquer les membres par email alors 
que les statuts prévoient uniquement une convocation par courrier.  

 

Dans cette situation, n’importe lequel d’entre eux a la faculté d’obtenir en justice l’annulation des 
décisions prises au cours de l’assemblée générale. C’est pourquoi il est nécessaire de modifier les 
statuts. 

 
 
 

1) Changement d’adresse 

Le siège de l’association peut être fixé au gré des membres, par exemple : 
 dans un local appartenant à l’association ; 
 dans un local loué, prêté ou mis à disposition par un organisme privé ou une collectivité 

locale ; 

 dans une société de domiciliation ; 

 chez un des membres de l’association. 
 

Les statuts prévoient généralement quel est l’organe compétent pour décider du transfert du siège 
social de l’association (assemblée générale, conseil d’administration, bureau…) et quelles sont les 
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1ère étape : La convocation 

 
 

 

 

A quelles occasions convoquer l’assemblée 
générale ? 
 

Certaines situations appellent l’organisation d’assemblées générales annuelles. Hormis ces cas (et 

en dehors de la survenance d’évènements particuliers), rien n’oblige l’association à organiser une 

assemblée générale tous les ans. 

 

 

1) L’approbation des comptes 

Toutes les associations ne sont pas concernées par l’approbation de leurs comptes annuels. 

 

En effet, contrairement aux associés d'une société, les membres d'une association ne sont pas 

tenus de se prononcer sur la gestion de l’association et de valider ses comptes. 
 

Ce n’est que lorsqu’un texte particulier le prévoit que l’association est tenue d’établir des comptes 

annuels et de les faire approuver par ses membres dans le cadre d’une assemblée générale. 

 

Faut-il obligatoirement arrêter les comptes avant l’assemblée générale ? 

 

Une association qui est dans l’obligation d’établir des comptes annuels doit arrêter les comptes 

avant de les soumettre pour approbation à l’assemblée générale. 

 

Une fois les comptes arrêtés, aucune écriture comptable, aucune autre opération ne peut être 

comptabilisée pour l’exercice concerné. Les valeurs (total du bilan, excédent ou déficit, chiffre 

d’affaires, etc.) sont donc figées, ce qui permet aux membres de l’assemblée générale de vérifier 

que l’association est bien gérée. 

 

Par conséquent, le conseil d’administration doit préalablement arrêter les comptes et, à cette 

occasion, il pourra fixer l’ordre du jour de l’assemblée générale. 
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Décision de l’assemblée générale 

 
 

 

 

 

Pas de dissolution sans vote 
 

La dissolution d’une association ne peut pas être tacite. Mettre fin aux activités et ne plus tenir 

d’assemblées générales ne suffit pas pour que l’association soit dissoute. Sinon, l’association est 

seulement mise en sommeil. 

 

La dissolution d’une association loi 1901 ou loi 1908 est de la seule compétence de l’assemblée 
générale. Le président n’a donc pas le pouvoir de prononcer la dissolution de l’association de sa propre 
initiative (TGI Paris, 25 janvier 1980). De même, un simple accord verbal des membres, même à 

l’unanimité, n’entraîne pas la dissolution de l’association. 

 

Etant donné la nature des décisions à prendre, il est préférable d’opter pour l’assemblée générale 
extraordinaire, dont les conditions de réunion sont souvent plus contraignantes en termes de délais, de 

quorums et de majorité à obtenir. 

 

 

A télécharger : 

 

Réussir les assemblées générales d’une association 
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